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REMBOURSEMENT DES FRAIS DE
TRANSPORT

Par SAIDAY, le 01/06/2014 à 10:31

Bonjour
pour une société de néttoyage Je me déplace d'un chantier à un autre avec mon propre
vehicule car les horaires imposées ne me permettent pas de prendre les transports en
commun
Mon employeur a t il l'obligation de me rembourser les frais de ces déplacements (carburant
prime d'assurance et frais de réparation
Merci

Par P.M., le 01/06/2014 à 17:43

Bonjour,
Sauf disposition particulière au contrat de travail, l'employeur devrait a priori vous indemniser
suivant le barème URSSAF...

Par SAIDAY, le 02/06/2014 à 21:47

Bonsoir pmteforum
Merci pour l'info avec ca j'ai deja un argument pour faire une réclamation
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